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10 h 30 Visite de la Principauté de Laàs
Dès le haut Moyen-âge, Laàs devient rapidement une seigneurie. Le véritable 
essor de ce village de cultivateurs et d’éleveurs date du XIIe siècle, avec le 
pèlerinage vers Saint-Jacques de Compostelle. En 1610, Henri IV l’érige en 
Baronnie… En 2014, son maire le proclame 1ère Principauté du Béarn !
Une jolie promenade dans le village vous attend, le long de maisons cossues en 
galets du gave, depuis la place de l’église « Centre du monde et de l’Univers » 
et le Laàs-Vegas Boulevard, avec ses 33 étoiles en hommage aux artistes et 
célébrités qui se sont produits ici au fil des ans.
Vous l’avez compris, ce village est vraiment hors du commun. Depuis la place 
centrale, on vous explique que vous êtes bien au centre du monde et de l’univers, 
preuve à l’appui : les cadrans solaires et les panneaux directionnels !

10 h Arrivée en Principauté et accueil douanier
Après un rapide contrôle de votre identité, notre douanier vous souhaite la 
bienvenue et vous retrace l’historique de la Principauté. Il sera votre guide pour 
la visite de cette ancienne baronnie.
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14 h 15 Visite guidée du château de Laàs (d’avril à décembre)
La collection Serbat vous invite à un voyage dans le temps, à la découverte de l’art 
de vivre à la française à son âge d’or, le XVIIIe siècle.
Lors de cette visite, vous découvrirez une des plus belles collections d’arts 
décoratifs de France, mise en scène dans le décor somptueux d’une riche maison 
bourgeoise du Siècle des Lumières, dans un authentique intérieur des XVIIIe et 
XIXe siècles. Reconstituée au sein d’un château du XVIIe siècle, la collection regorge 
de mobilier ancien, de tapisseries, de peintures, de vaisselle et d’objets précieux 
mis en valeur dans diverses pièces aménagées de la maison. 
La visite se fait par groupes de 20 personnes environ.
L’entrée du musée donne droit à la visite libre du parc et des jardins.

12 h Déjeuner terroir (vin et café inclus)

à l’Auberge de la Fontaine à Laàs
Menu unique pour l’ensemble des participants
Garbure
Épaule d’agneau rôtie
Crème brûlée
Capacité : 45 couverts - Fermé le mercredi

ou

au Bistrot du château
Salade de chèvre chaud ou potage du moment
Poulet fermier accompagné de frites et piperade 
ou saucisses confites accompagnées de frites et piperade
Crumble aux pommes ou panna cotta aux fruits exotiques
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Compris : l’accompagnement journée par un guide, la visite du Musée du château de Laàs, l’accueil douanier, la visite commentée 
du village de Laàs, le déjeuner terroir. Non compris : toute autre prestation. 
Conditions de vente : à réception du contrat de réservation, le client doit confirmer sa réservation sous 8 jours en envoyant le 
contrat signé, incluant la mention « bon pour accord », accompagné d’un acompte de 25 %. Le solde sera réglé le jour de la visite.
Le client devra communiquer 8 jours avant sa venue le nombre de participants exact, qui sera la base de la facturation..
> Consulter les conditions générales de ventes.

Tarifs.
35 personnes et + : 42 €/pers. avec 2 gratuités 
20 à 34 personnes : 49 €/pers. avec 1 gratuité
10 à 19 personnes : 64,50 €/pers. 

https://www.tourisme-bearn-gaves.com/app/uploads/bearndesgaves/2019/10/cgv-otbdg.pdf

